
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au développement social 
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3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Matériel de combustion 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine régle
mentant l'émission de contaminants dans l'atmosphère par des sources fixes et 
établissant les niveaux maximaux admissibles d'émission de particules, d'azote, 
d'oxyde de soufre et de fumée, et réglementant aussi l'emploi du matériel de 
combustion pour chauffage indirect dans les installations fixes utilisant des 
combustibles fossiles liquides ou gazeux ou toute combinaison de ces combustibles 
(disponible en espagnol, 4 pages) 

6. Teneur: Cette norme fixe les niveaux maximaux admissibles d'émission ainsi que les 
prescriptions et les conditions régissant l'emploi du matériel de combustion pour 
chauffage indirect dans les installations fixes. 
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7. Objectif et justification: Réduction des émissions de contaminants dans 

1'atmosphère 

8. Documents pertinents: Norme officielle mexicaine d'urgence - NOM-PA-CCAT-019/93 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 7 avril 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 avril 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre .organisme: 

Direction générale pour les organismes multilatéraux - SECOFI (Point de contact) 
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